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TURQUIE
Constantinople, le 11 février. — L’embarquement 

inopiné du Grand-Seigneur avec plusieurs personnes 
de sa cour a bord du bateau à vapeur acheté 
annee dernière par la Porte , pour se rendre dans 

a mer de Marmara , fait d'autant plus de sensa
tion que, depuis plus d’un siècle aucun de ses 
prédécesseurs ne s’était autant éloigné de la rési
dence. Comme on disait qu’il n’avait pris de pro- 
isions que pour six jours, on croyait que S-II

le vendredi suivant Q3) dans la capitale 
pour visiter la mosquée. H

Comme il n'y a plus d'espoir de voir lever le 
doc^ des Dardanelles , la £ rte a donné l'ordre

la mer Vrrp0rter à dos de hameaux jusqu’à 
à Smvrn6 far“?ra ’ les subsistances déchargées
core flit lé ,La a1Sett,e de grains ne s’est Pas en- 
ÎS nl„, danS la Capitale5 U,ais Ia 1ualité du 
mauvaise! 6St deVenue ««iblemont plus

ITALIE.
‘taüieT iotr ~ L® 22 ’ on a célébré le
Presenm I es obsèques novend tales du pape, en 
- u -ro coUégo, de toute la prélatur^ et

SiS Sc 0;natTe'.S' M. le roi de Bavière as- 
, d cette ceremonie.

8régationr<3danU»X| llnrC„ 1 ellsalte,lear dixième con- 
i°urnisseur de g“?“6 °11, choisit le maçon et le
conclave. penri doi''ent faire le service du
gâtions comml^ 3 tenue des précédentes congré- 
cré collés, av.iî danS Cet-tc dernière séance , le sa- 
mens de cnml i ,3uccessiveMent reçu les compli- 
mi|iistres étran° eanCe des divers ambassadeurs et 
Pcctifs. gers au nom de leurs souverains res-
du ffiJVaCré Col,le’ge entendit à la basilique 
eardiual dovL “T? du Saint Esprit , dite par le 
semblèrent >» p’ ° solr * les cardinaux se ras
ant Proceslil8 ,Su Saint-Silvestre , d’où ils sor- 
tr°upes , pour nnelle™ent entre deux lignes de 
e|ilrer en Co ,Se re,‘dre acl palais Quirinal et y 
Pr°nonça p. ave‘ Quand ils y furent arrivés , on 
Un disconi-„ ra'omues , et le cardinal doyen fit‘“ours n„n„ 1 ’ -• .“ uuyeu lu

j. exhorter le sacré collège à pourvoir iv • P: , egliso dfes bulles, anos» i-n0UVeau Pasteur. On lut ensuite 
nos foliques relatives à la circonstance , 
eardi„aa? p-rèreut de les observer. LeTemsser;ueniTrut (urerent de les observer. Le 

u ronclave trl-, P^êl° Par les gouverneur et garde 
fr°toaolaires’ bUri.er-8énéral , prélats, assistans, 
'‘oralement pa,Pt° ° ,ques -, auditeurs de Rote et gé- 
°nrcl'°iis auprès T CS U,dlTldus exerçant quelques 
, Les cardinal! -, concla™. 
fPectives, v®lant fntrés dans leurs cellules 

£ “‘"“tique , \ip “rent,les liommages du corps di- 
°l“e,et d’antre S Pre‘ature , de la noblesse de 

«il"'6111 où trÜ Personnages «listing ués , jusqu’au 
»“al ju (] * coups de cloche donnèrent le

din= P°rtes 3 qui enM- tlranSers et de la fermeture 
» I chefs d’ord *6U 6n, Pr®sence des trois car- 

se, f 2/P’ ie vicaire C'’ 0t .d'î maréchal du conclave. 
? î "aÂT? expo*.r dans 1«, iÿi- 
ainsi !rante ‘‘eures ’ pendant les prières
Salier^ les Processions du „flverse® c°nf™ries . 
‘éront’ ?0ln**iencèrent à lerge seculier et re
çu Da ®j*aque jour en '?■ P°rter > comme elles le

111 bafi- <Apr a ‘a chan£ti° j Chanle ehoque jour le 
I iî‘s Qoirinaloù L r de,S audlteurs de Rote, 

'aux averture du hent le conclave.
y 3, crfi.CUlc dans la ville div ’ers bruits

sur le nombre de votes émis par quelques-uns des 
cardinaux, au premier scrutin ; mais on onnesait 
nen de positif. Du reste il s'effectue rarement quel
que chose de décisif dans les premiers jours et avant 
i arrivée des cardinaux étrangers.

M- le marquis de Trazegnies est arrivé ici, dit- 
°d, a»ec la nomination de plusieurs évêques. On 
se Hatte généralement de voir sous peu les affaires 
ues Fays-Las terminées, bien que le décès du chef 

e 1 eglise puisse y apporter un léger retard.

ANGLETERRE.
Londres, le 9 mars. — Prix des fonds, cons. , 

ÖÖ o|4 i cons. a terme, 87 ; act. de la banque.
Un regiment anglais s’est soulevé dans l’Inde. 

Ue gouverneur a fait marcher des Cipayes contre 
les mutins. J

— Dans une assemblée tenue par les Irlandais en 
ce moments a Loudre , M. O'Connell a fait la pro 
position d envoyer sur-le-champ un message à sir 
Fiancis Burdett, pour l’inviter , ainsi que ses amis , 
à s opposer de tons leurs efforts à l’élévation du 
cens nécessaire pour jouir de la franchise électo
rale .qui, d après le projet de M. Peel , serait por
tee de 40 sh à ,0 I. st. Cette proposition a été 
appuyee par lord Killée.

M. Lawless a prévenu l’assemblée qu’il ferait la 
motion de presenter une pétition contie l’élévation 
üe la franchise proposée par M. Peel.

Bruits des bourses---- Une espèce de division s’est
manifestée entre notre ambassadeur à Péteisbourg 
lord Heytesliury , et le gouvernement russe à la 
suite de laquelle le premier a demandé ses pas
seports et est parti pour l’Angleterre. Si de sem
blables nouvelles avaient été reçues , elles auraient 
ete transmises par un exprès , et le dernier courrier 
arrive le ig n’avait, rien dans ses dépêches qui 
donnât lieu a une pareille supposition. Il paraît 
certam cependant qu’une espèce de froideur s’est 
etevee entre notre gouvernement et celui de la 
Jiussie,

— Le lieutenant-général sir Th. Stubbs , a adressé 
aux Portugais , en dépôt à Plymouth , en date du 
4. un ordre du jour, dans lequel il porte à leur 
connaissance que par suite d’ordres de M. T. F.
(la jeune reine de Portugal), ils doivent , dans les 
24 heures , déclarer s’ils veulent aller à l’île de 
iercère on au Brésil. S’ils ne font pas de réponse 
dans le temps donné , ou s’ils ne veulent se rendre 
a aucune de ces destinations , ils seront considérés 
comme n’appartenant plus an dépôt. Quant aux 
officiers, S. M. les informe que leur présence sera 
plus utile pour son service au Brésil , où ils pour
ront faire partie de l'expédition que l'empereur son 
pere prepare afin de recouvrer pour elle le trône de 
Portugal , qu'à Tercère où il y a déjà des forces 
suffisantes; elle espère donc que tous ses sujets à 
Plymouth , qm sont militaires , se feront inscrire 
comme étant prêts à s’embarquer pour Rio-Janeiro.

FRANGE
Pans , le 10 février. — Le Diario di Roma donne 

des nouvelles de cette ville jusqu’au a6 février ; les 
ceremonies préliminaires du, conclave ont été célé
brées avec pompe ( Y. Ro.mc), Le gouvernement 
na rien reçu qm puisse confirmer les bruits de 
revolte et de sédition dont les journaux ont en
tretenu le public. {Messager.)

— Le Journal du Commerce dit qu’il paraît ce
pendant constant qu’une émeute a où lieu ; mais le 
calme a ete promptement rétabli 5ar.s que cette 
échauffourée ait donné d’inquiétudes sérieuses.

One assemblée générale d’auteurs \rarnhïmfi4'V 
a en lieu hier , place de la Bourse , daL " “ 
des Nouveautés. Il a été rccounu qu’il convFimrejnt 
corps des auteurs comme aux autres corps d’avmr 
des representans chargés de veiller aux intérêts gé
néraux. On a proposé d’élire une coMmission com
posée de onze membres, dont les attributions se- 
raien «le représenter la littérature dramatique au
près de l’autorité toutes les fois qu’il en serait be
soin ; de s opposer à tout empiétement sur les droits 

es anteurs , soit de la part des directeurs , soit de 
la part du fermier des pauvres; d’intervenir entre un 
duecteur et leurs confrères quand ceux-ci se préten- 
dramnUeses dans leurs droits; enfin de juger à l’amia
ble les differentes contestations qui pourraient s’é
lever entre les gens de lettres. Les membres élus au 
scrutin secret sont MM. Boyeldieu , Gatel , Etienne , 
Casimir Delavigne , Scribe, d’Epaguy, Mazères , 
MerviUe, Rougemont, Moreau , etc. La commission 
sera renouvelée par quart à la fin de chaque année,
e es membres sortans ne pourront être re’élus 
I annee suivante.

Il a été décidé ensuite qn’il serait formé une 
caisse de secours dont les fonds seraient distribués 
par les membres de la commission entre ceux de 
eurs confreres qui viendraient à tomber dans le 

besoin. Un des membres présens a proposé d’aban- 
«lonner a celle caisse de prévoyance le produit des 
droits d auteurs aux représentations à bénéfice. 
Apres plusieurs observations , l’assemblée a paru 
reconnaître que ce moyen offrirait des incunvé- 
mens et une repartition inexacte ; on a proposé de 
prelever un droit d un demi pour cent sur les re
presentations quotidiennes, et ce mode de percep
tion a été adopté. r

.he théâtre de l’OJcon est définitivement fermé 
depuis mercredi dernier. Ce triste dénouement était 
prevu depuis long-temps. L’expérience a prouvé quo 
e quartier n’offre pas assez de ressource pour sou

tenir uu grand theatre.
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PAYS-BAS-
Liège, le i3 Maes.

Nous pouvons assurer qu’une des dispositions 
du nouveau projet des voies et moyens pour le budjet 
décennal , porte que l'impôt sur la mouture ne sera 
plus perçu a dater du 1er janvier i83o.

[Gazette des Pays-Bas.)
— Le projet d’adresse paraît devoir subir plus 

d une modification ; d’abord la rédaction hollandaise 
a ete preferee à la rédaction française. On assure 
ensuite que plusieurs sections out considéré comme 
necessaire i’intercalation d’un passage , de nature 
a faire comprendre, que si les deux chambres s’u
nissent , en cette occasion , la seconde chambre est 
loin de renoncer pour elle-même au droit de coin- 
m unica tion officieuse directe avec S. M. Au surplus 
personne ne doute de la coopération sincère et 
prompte de la première chambre. (Catholique.)

— En dépit de M. Vau Sylzama , député de la 
Frise, lun des antagonistes les plus déclarés des 
petitions , voici venir des Frisons transformés en 
pétitionnaires. On écrit de Leeuwarden, le 6 mars •
« Depuis quelques semaines l’on a signé ici une 

I petition pour la liberté de la presse et de l’mstrnc-
• P"hl‘que , mais un incident en a retardé l’eii- 

Peu ,arJ peut-être , les signataires
nière let^'T eS‘!i,<luei’ publiquement , d’une ma- 

c , Sa,e j leurs justes plaintes et leurs voeux , ont 
aüresse hier a la seconde chambre la pétition qui 
est revetue des signatures de m chefs de familles



respectables et de membres de l’honorable bour- j 
geoisie. » I

— On vient de publier le prospectus d’un jour
nal qui sera publié à Bois-le-Duc , au iM avril 
prochain, sous le titre de Noord-Brabander, le 
(Brabançon du Nord.') 11 paraîtra le mardi, le 
jeudi et le samedi.

_Un journal parlait dernièrement d’une mino
rité' libérale qni existait dans la commission des 
codes , a laquelle la rédaction du projet de loi sur 
la presse a été confiée ; cette circonstance a fait 
naitre la curiosité d’en connaitre le personnel, et 
par là, peut-être , les noms de membres qui appar
tiennent à cette minorité. Si nous sommes bien 
informe's , noua croyons que cette commission sc 
compose de MM.Nicolaï , Barthélémy , VanCrom- 
Lrugne, Asser, Beelaerts van Blockland, Dyk- 
meester , Lobry et Sypkens. ( Journ. de la Belg.)

_On a maintenant a Anvers la certitude que
le forban Smith en est parti vendredi dernier 6 , 
à cinq heures du matin , et qu’il a passe l’Lscant 
par le bateau à vapeur. Il avait annonce que sa fem
me était dangereusement malade.

— Malgré l’importance de leurs affaires inté- 
- rieures les journaux de Paris ont jeté an coup- 

d’oeil sur les nôtres : <• Une telle resolution, dit 
le Couvrier français , en parlant de l’adresse que 
les étMs généraux doivent présenter au roi , est 
d’une grande importance pour le pays. Le roi, 
apprenant des états-généraux eux-meroes ; combien 
est fâcheux le système adopte et suivi avec tant 
d’obstinalion par quelques-uns de ses ministres, 
prêtera sans doute une oreille bienveillante a la 
voix de la représentation nationale , et s empres
sera de faire disparaître les causes d une desafiec- 
tion devenue générale. »

„II y a déjà^quelque temps que nous avons parlé 
de l’érection du nouveau journal à Bruxelles , e 
masque de fer. Ce projet paraît n etre pas aban- 
donné. On n’épargne ni courses, ni recherches , 
ni intrigues, ni visites ministerielles pour le met
tre à exécution. La couleur du journal sera d abord 
peu prononcée ; il aura l'air cependant de tendre 
la main aux catholiques en les^ exhortant a se 
méfier des libéraux pour leur prêcher ensuite i o- 
jbeissance et la soumission passive an gouverne
ment. On cite les noms d’écrivains et d actionnaires 
qui doivent prendre part à l’entreprise ; il est a 
remarquer que toujours les etrangers figurent au 
«ombre ou en tête. M. Libri Bagnano est de nou
vel mis en scène. Si l’on veut absolument créer 
nn journal .n’est-il p?s probable que pour qu il 
réussisse la production devrait au moins etre 
nationale de son essence. Voilà des bruits ; nous 
ne les garantissons pas ; l’évenement les confir- 
niera ou démentira.

__ jyj, Elsom , Montagne de la cour , à Bruxelles,
vient d’obtenir pour un appareil très simple et tres 
éléaant • il consiste en une belle cheminee en fer, 
comme d’un tuyau rentrant en lui-même , comme 
les parties d’une lunette de theatre, dun lourde 
main l’on {ait arriver la cheminee au milieu de 
la chambre, ou bien on la repousse a sa place ; 
des ventouses à air chaud peuvent se tenir ou
vertes au degré que l’on désire ; on est ainsi le

a« >4'« - *** *> *p-

partemens. \
„ La Gazette officielle de Ber m donne , dans 

son n» 63 ( 4 mars ), le budget de la monarchie 
prussienne pour 1S29 , se montant, en recettes et 
K uses, àk somme de 5o,796,000 eus environ 
188 millions de francs.) Toutes les branches d 
revenus sont comprises en 10 articles; et celles des 
dépenses en treize. Le montant de 1 impôt foncier 
y est porté à 9,657,000 rixthalers ; le produit des 
douanes à i8,733,ooo id., celui des loteries a 684,000 
id. celui du monopole du sefà 4,7°^,000 1C” ’ etC' 
Le ministère de la guerre y figure pour 22,ib5,ooo 
ecus (environ 82 millions de fr.)

__ u’après des données authentiques , la charn
ue des pairs d’Angleterre se compose actuelle
ment de cinq membres de la famille royale , trois 
archevêques anglicans, 19 dncs anglais 23 mar-

,1 comtes , 25 vicomtes , ^ evêques an- 
Sans et 171 barons , faisant ensemble 4o3 lords.

organisation judiciaire.
Parallèle de la loi adoptée et du nouveau projet.

Le plus grand nombre des cent dix articles qui 
composent le nouveau projet est la reproduction lit
térale des dispositions adoptées dans la loi , qui se 
composait de 120 articles , sauf les 3 relatifs aux 
conflits si habilement retirés par le ministère au 
moment où l’on allait voler. Cette trop grande 
ressemblauce indique assez que beaucoup de vices 
et de lacunes reprochés à l’ancienne loi subsistent 
dans le projet nouveau : il est juste de reconnaî
tre que l’on a introduit quelques améliorations , a 
côté desquelles toutefois se trouvent aussi des chan- 
gemens moins heureux. Quoiqu’il en soit , nous 
allons mettre les dispositions nouvelles du projet en 
regard des dispositions analogues que l’on propose 
de modifier dans la loi déjà adoptée.

NOUVEAU PROJET.

Sect. 2. — Des justices de canton.
Art. 29. — Il y aura pour chaque justice de can

ton un juge , deux suppleans et un greffier.
Obs.— U y avait peut-être du danger à laisser an 

roi, c’est-à-dire aux ministres , le soin de désigner 
le nombre des assesseurs pour chaque canton ju
diciaire. La fixation du nombre des suppléans faite 
parla loi tarit une source d’intrigues. Reste à sa
voir si toutes les localités se trouveront égalemetu 
bien de l’uniformité qu’on veut introduire.

LOI ADOPTÉE.

Art. 47 —'La justice de canton , composée du juge de canton 
et de quatre assesseurs , pris parmi les négocions ou fabri* 
cans, connaîtra de toutes les contestations en matière de corn- 
merce , dans les cantons où le roi_, sur la demande de hitUlclLC j ttdua ico Langui *— .
ministration communale , et eu egard aux circonstances, jugera 
utile de lui conférer cette attribution , en faveur du commère

LOI ADOPTÉE.

SECT. Ie”. — Dispositions générales.
art. 8. Lés officiers du ministère public sont tenus d’exécu

ter les ordres qui leur seront donnés de la part du roi , par 
l’autorité à ce compétente, relativement à l’exercice de leurs 
fonctions.

NOUVEAU PROJET.

unie ue lui romou ------------- - -
et des fabriques , pour autant que ces contestations excelle
raient la compétence du juge de canton. '

.... Le traitement du juge sera augmente dune sommeil» 
400 As. au moins, et celui du greffier de 300 au moins.

sect. 1ère. — Dispositions générales. 
art. 5. Les officiers da ministère public sont te

nus de donner suite aux dénonciations ou plaintes 
relatives à des crimes ou délits qui leur seront 
adressées , soit de la part du roi , soit par des auto
rités constituées , soit par des particuliers se pré
tendant lésés.

Observations. — On préférera sans doute,'dans une 
matière aussi grave , les dispositions précises du 
nouveau projet, à l’injonction si vague de la loi 
adoptée ; mais les ordres du roi, restreints aux dé
nonciations ou plaintes en matière de crimes ou de 
délits, ne sont-ils pas encore de trop? Est-il bien 
convenable de mettre là le nom du roi? Puisque 
c’est en son nom que la justice est rendue ( art. 
162 de la L. F, ) convient-il de le compromettre 
comme accusateur ou dénonciateur ?

Au lieu d’enjoindre aux officiers du ministère 
public de donner suite à toutes les dénonciations qui 
leur seront adressées par des particuliers se préten
dant lésés , ne vaudrait-il pas mieux les laisser , 
comme aujourd’hui, juges du mérite de ces dé
nonciations souvent frivoles , sauf aux plaignans a 
se pourvoir directement devant les tribunaux, comme 
partie civile ?

LOI ADOPTÉE.

NOUVEAU PROJET
Art. 42. — Dans les villes et communes où le 

roi le trouvera convenable , dans l’intérêt du com
merce et des fabriques , le juge de canton, assisté 
de deux assesseurs pris parmi les négociât» et » 
bricans notables , aura les mêmes attributions que 
les tribunaux d’arrondissement, en matière de corn- 
merce , les faillites exceptées.

.......Le traitement du juge sera augmente de 400
florins et celui du greffier de 3oo Us.

Les fonctions des assesseurs sont gratuites.
Observations. — On pourrait demander ici poor 

quoi le projet, après plusieurs années de dise«’ 
sions et de tatonnemens , sur les circonscnpt 
judiciaires , laisse encore au roi, cest a ire 
ministres ( c’est ce qu’il ne faut jamais oublier Iministres j c est ce qui* .1 .
le soin de désigner les villes qui )oui,ro" .. lel

art. 23. Les plaidoieries ,tant en matière civile que criminel- 
le, seron t publiques , à moins que la loi, la haute cour, la cour 
ou les tribunaux , pouv des causes gTaves n 01 donnent qu c les 
auront lieu à huis clos.1— Dans tous les cas les arrêts et juge- 
mens seront prononcés à l’audience publique et c.evront etre ré
digés conformément aux art. 172 et 173 L. b., 
de nullité.

NOUVEAU PROJET.

, le tout à peine

art. 19.__ Les audiences des cours et tribunaux ,
en toutes matières, seront publiques , à moins que 
la cour ou le tribunal n’ordonne , dans l'intérêt les 
mœurs , qu’une affaire soit traitée à huis-clos.

Observations. — Il n’y a , ce nous semble , que 
des éloges à donner à cette innovatiou, la plas im
portante que continue le nouveau projet. Quant 
aux dispositions des art. 172 et 173 de la L. F., 
il était inutile de les rappeller. Chaque fois qu une 
loi spéciale réitère l’obligation d obéir a quelques 
dispositions de la constitution , il semble qu elle 
affaiblisse la force obligatoire des autres. Limiter 
le huis-clos au seul cas où les mœurs seraient com
promises c’est enlever l’arbitraire attache a 1 expres
sion beaucoup trop vague : pour des causes graves ; 
et quant à la disposition principale qui attache la 
publicité à toute /'audience , au lieu de la restrein
dre aux plaidoiries , il est inutile d en faire ressor
tir toute l’importance , pour quiconque a pu com
parer l’instruction secrète à l’instruction publique.

LOI ADOPTÉE.

Sect. 2. — Des justices de canton.

le soin ue ucaijpisi — x i • .
espèce de tribunal do commerce . -L P“1 A, 
commîmes doivent exclusivement supp.01 çr 
meutation de traitement qui doit .avoir . ! ^
ce cas, pourquoi n’aVoir pas laisse «J « , 
le nouveau projet , la condition que K 
de ce tribunal 11’aît lieu que sur la demande a
torité communale ? . . , , ' „nnressioo

On applaudira sans restriction a a PP jj
des épices que l’article 4g de 1 ancien"° ssetir!le 
honteusement rétablies en donnant au ^
droit d’exiger, de chacune d«sP,rt'"bjg J«t# 
par chaque heure de présence. L hou Jjjiin-
sement avec lequel nos négocians es P de
gués s’acquittent des arbitrages et des pleIont
juges consulaires , nous garantit flu 1 ® Q>;| soit
également les fonctions d’assesseurs , s 
besoin de payer leurs jugetnens.

LOI ADOPTÉE.

Sect. 3. — Des tribunaux'd’arronihssemtit ^

Art. 56. — Les tribunaux d’arrondissem® 
matière civile au nombre de cinq ju_Hes' <|e fai®e!'

En matière de commerce, de fabriques nigoc<‘>nS 
jugeront au nombre de trois membres av 
fabricans.

NOUVEAU PROJET.

Des tribunaux d'arrondissement ^ ^

Art. 49- - Les tribunaux d’ar«art. 49- i-.es 11 u 1 „ rie trois iub , fe
ront en toute mutiere au nombre ue . , ■

. r n.... c no rtnri.ans ou ja ... spe-Art. 5o. — ... Deux (négociais ou J 
meront avec un juge ordinaire “n ,es fa# 
ciale pour les affaires commerciale ,ier’fs comme ost

Obs. — Dans l’un et l’autre projet i
au roi de déterminer les _ Hibou*
juges ! matière commerciale seront adÄl

niiieu .osée ;Pour ce qui regarue „ropo^, ,>
il est certain que la composU iU j,
duira mieux les avantages des „„ ih [ÿ
merce actuels. Deux négocians v ceSmémo «o.------ o . vj(e ces ..jfi'
robe termineront mieux et P c fau)robe termineront c ai>ec
d’affaires que trois juges de rou 

urs négocians.
Mais en matière cori

seurs négocians. . ,, trois jn§ ,secti onnette . a u l
lement ? Il est vrai <lue .'^.^“ifsajeb à 1

Art. 33. — Il y aura pour chaque justice de canton un juge, 
ainsi Une quatre au moins et huit assesseurs ou plus , a ap 
les*dispositions à prendre parle roi i l'égard de chaque can
ton, et un greffier.

lemeui 1 ai cat vi»* i““. *■ na saiei»
de 57 ) rend tous leurs jugeme>1 ^ ia0
quand les condamnations eXC® le'rêls & ',
5o florins ou des dommage® ' chaOgcBie
rins, et l’on verra sans doute c



olaisir. La loi adoptée permettait aux tribunaux 
ïe jpger s»ns appel jusqu'à une année d’emprison
nement ^i) et 3oo fl. d’amende , au nombre de six 
:u„e: ( art, 63 et 64. ) Mieux vaut encore la fa
culté d’appeler à une cour , étrangère aux préven
tions locales, quelquefois si dangereuses dans ces 
matières ; mais c’est pour cela que nous de'sirerions 
voir l’appel toujours autorisé, quand meme l’amende 
ne serait que de quelques florins. En matière cor- 
rentiomielle la peine pécuniaire est loin d’être une 
juste mesure de l’intérêt du condamné. Ce n’est 
pas pour donner à un prévenu la faculté de se faire 
dégrever d’une amende de 5o florins qu’il faut lui 
permettre, d’appeler ; mais pour lui permettre de 
justifier , s’il le peut , qu’il n’a pas commis le de'lit 
do.it deux juges sur trois ont pu le croire cou
pable. ( La suite à uu n°. prochain.)

COMMERCE. — Bourse de Paris du 9 mars. —•— Ren
tes 5 p. ojo, jouiss. du 22 mars (828 , (08 l’r. 55 c. — 
3 p. 0(0, jouiss. du 22 décembre (828 , 77 fr. 90 c. — Ac
tions üe la banque , ( 860 fr. 00 c. —■ Emprunt royal d’Es 
pagne, (825, 79 fr. 8(0 c. —Emprunt d’Haïti , 527 fr. 50.

Bourse d'Amsterdam , du 9 mars. ■— Dette active , 56 
(3(16. Idem différée ( 5(16. Bill, de change 20 (\8. Synd. 
d'amnrt (00. (pi.—Rente remb. 97 3p8.— Act. Société de 
«jumcrcc 88 ( [2.

Bourse d’Anvers, du (( Mars. — Effets publics. —• Il 
. éstfaq peu d’affaires. Métalliques 97 3(4 P. Act. soc. de com
merce P.-B., 88 1(2.

Changes.— L’Amsterdam s’est soutenu. En Paris et Londres 
il s’est tait peu d’affaires. Les cours n’ont pas variés.

Prix moyen des grains ait murclié de Liège , du 9 mars.

Rasiere de froment , ( ( ( 3 an-lieu de 1 ( 29.
Rasière de seigle ,. . . 6 42 aulieu de 6 5(.

TEMPERATURE a liège, du (3 mars — A 8 heures 
du matm, 2 degrés au-déssus de zéro ; à 2 heures, 4 degrés id.

Liège , le ( ( mars ( 829.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs,
Je serai court; il y a tant de réclamations de toute espèce 

ever quu faut laisser de l’espace aux autres plaignans. 
i : ’ uruc/.’voj!s Lien me dire pourquoi dans la province de 
onipj'"1, jn^ein^re “dedication des barrières pour t829 , 
dam-«!'’6 . Pour cent de l’adjudicataire, tandis que dans
dionalS J,r0I-mces > celles de Limbourg , du Brabant méri- 
dema„!ue i'a“ur> de Luxembourg, par exemple, on n’a 
estdcii /l“6 £. P0ur cent, qui est le taux ordinaire et qui 

Bans pSSeZ bien dlev<!’
<lueW esP.ltrau.ce i monsieur le rédacteur , qu’il nous arrivera 
sueique rtpbcauon à ce sujet.

Agréez, etc. -

Histoire DE la RÉVOLUTIOX FRANÇAISE,

fur M, TniEKs. Journée da 1er prairial.
cr>r ar^°^es de ce journal ont été consa- 
sayg J. j.°.uvra8e M. Thiers. Nous avons es- 
^mposiiim J:onnaît.rc ^esprit de cette grande 
pages du ’ .,ous citerons aujourd’hui quelques 
idée du t ,Sei’^®nie) volume propres à donner une 
due les c3'!’01 1 6 i auteur i comme peintre. On sait 
d’accord U "dU^s les plus sévères qui ne sont point 
el les eff^60 , P^âlosophe enchaînant les causes 
iaetiste C S ’ 110lit trouvé que des éloges pour

Se 'ilplacR3 C^Ute de Robespierre , la Convention 
*• elle ne e!ll;.re lcs îacobins et les royalistes, car 
jours la rén°nait ^us ^a ten’eur die voulait tou- 
P'uissant Co , “Ile' royalisme était encore im
puter les •' re, -e^e ’ ™ai3 l’assemblée avait à re
do la Convenr°bmS ^ul s’aSita*eilt et dans le sein 
lour , c’est-a p*1 et au*jlchors. Le parti domina- 
Ss opnr;m,;Ue 'a tT1 ajoi’ité de l’assemblée , Iong- 
et souvent si Par .1“ minorité, devint ombrageux 

pousaoJ616.’ ^ écoutait les cris de veugeance 
iaelion , au our lui contre les hommes de

lj,Se montra enfinPd'^ ?UeUß de RobpsPicire I 
i'ere si daim»,- é'spose a entrer dans La car- 
'•’Vocistes eil e^,seAtes réactions , l’exaltation des 
_otltagnards de p 'Ult ,P.tys vive , nue partie des 
111,61 l’on vii^-6 *ee sytr,Pathisait déjà avec 

K?—___ leill°t éclater l’insurrection du
fl) 0n

sur a commis îmo 
le projet de ln;eireUti a cet égard dans les discus- 

•' Üe 101 1? presse; on a confondu ladu Projet TwimlrV j? |Jlcs.se ; on a contone 
Idée, qu( avait d°l’el?lsat1011 indiciaire , 

> ete amendée sous ce rapport.

1er. prairial , dernier effort du parti jacobin à l’ago
nie. C’est le tableau de cette orageuse journée que 
nous allons reproduire. Au récit de ces terribles 
scènes, on se seut heureux de vivre sous l’empire 
d’institutions constitutionnelles qui ont pour jamais 
fermé l’abime des révolutions.

Les patriotes méditaient un projet désespéré. Le supplice 
de Fouquier-Tainville, condamné avec plusieurs jurés du tri
bunal révolutionnaire , pour la manière dont il avait exercé 
ses fonctions, avait poussé leur irritation au comble. Le plan 
d’insurrection était suffisamment indiqué : mettre les femmes 
en avant , les faire suivre par un rassemblement immense , 
entourer la convention d’une telle multitude qu elle ne pût 
être secourue, l’obliger de rejeter les soixante-treize , de rap
peler Billaud , Collot et Barrère, d’élargir les députés détenus 
à Ham, et tous les patriotes renfermés , de mettre la Consti
tution de 93 en vigueur , et de donner ainsi une nouvelle 
commune à Paris, de recourir de nouveau à tous les moyens
révolutionnaires, au maximum, aux réquisitions , etc.....  te]
était le plan qui était dans l’esprit, de tous les patriotes, lis 
le firent imprimer le 30 floréal au soir ( 19 mai), et répandre dans 
Paris. 11 était enjoint aux habitons de ta capitale de se rendre 
en masse à la Convention , en portant sur leurs chapeaux ces 
mots : Du pain et la constitution de 93. Tonte la nuit du 30 
floréal au (er prairial se passa en agitations, en cris , en me
naces. Les femmes couraient les rues en disant qu’il fallait 
marcher le lendemain sur la convention , qu’elle n’avait tué 
Robespierre que pour se mettre à sa place , qu’elle affamait 
le peuple , protégeait les marchands qui suçaient le sang du 
pauvre , et envoyait à la mort tous les patriotes. Elles s’en
courageaient à marcher les premières , parce que , disaient- 
elles, la force armée n’oserait pas tirer sur des femmes.

Des le lendemain, en effet, à la pointe du jour , le tu
multe était général. Les patriotes faisaient retentir toutes les 
cloches dont ils pouvaient disposer, ils battaient la générale, 
et tiraieut le canon. Dans le même instant le tocsin sonnait 
au pavillon de l’Unité, par ordre du comité de sûreté géné
rale , et les sections se réunissaient ; mais celles qui étaient 
dans le complot s’étaient formées de grand matin , et mar
chaient déjà en armes, bien avant que les autres eussent été 
averties. Le rassemblement, grossissant toujours , s’avancait peu 
a peu vers les Tuileries. Une foule de femmes , mêlées à 
des hommes ivres, et criant : Du pain et la constitution de 
,, . des troupes de bandits armées de piques , de sabres et 
darmes de toute espèce, des flots de la plus vile populace, 
entin quelques bataillons des sections régulièrement armés, for
maient ce rassemblement, et marchaient sans ordre vers le 
but indiqué à tous , la Convention. Vers les dix heures, ils 
étaient arrivés aux Tuileries, ils assiégeaient la salle de ras
semblée, et en fermaient toutes les issues.

Les députés, accourus en toute hâte , étaient à leur poste. 
Rassemblée à peine réunie , le député Isabeau vint lire le 
manifeste de l’insurrection. Les tribunes , occupées de grand 
matm par les patriotes , retentirent aussitôt de bruyans ap- 
plaudissemens. En voyant la Convention ainsi entourée, un 
membre s’écria qu’elle saurait mourir à son poste. Aussitôt 
tous les députés se levèrent en répétant.- Oui ! oui ! — Dans 
ce moment, on entendait croître le bruit, on entendait gronder 
es flots de la populace ; les députés se succédaient à la tri- 
oune , et présentaient différentes réflexions. Tout à coup on 
voit fondre un essaim de femmes dans les tribunes ; elles s’y 
précipitent en foulant aux pieds ceux qui les occupent , et 
en criant : Du pain ! du pain ! Le président Vernier se cou- 
vr? 1 j-* T'm' commande le silence; mais elles continuent à 
crier :,!),! pain! du pain! Les unes montrent le poing à 1’as
semblee, les autres rient de sa détresse. Une foule de mem- 
res se lèvent pour prendre la parole : ils ne peuvent se faire 

entendre. Ils demandent que le président fasse respecter la 
convention ; le président ne peut y réussir. André Dumont 
<]m avait présidé avec fermeté le (2 germinal, succède à Ver- i 
nier, et occupe le fanteuil. Le tumulte continue, les cris du 
pam . d,e pain I sont r(!p^s par ]es femmes qui ont fait î 
irruption dans les tribunes. André Dumont déclare qu’il va 
•es faire sortir : on le couvre de huées d’un côté , d’applau 
thssemens de l’autre. Dans ce moment on entend des coups 
violens donnés dans la porte qui est à la gauche du bureau , 
et le bruit d’une multitude qui fait effort pour l’enfoncer’ 
Les ais de la porte crient, et les plâtres tombent. Le pré
sident, dans cette situation périlleuse, s’adresse à un général 
ffm s’était présenté à la barre avec une troupe de jeunes 
S6,11? ; pour faire, au nom de la section de Bon Conseil, une 
petition fort sage : « Général , lui dit-il, je vous somme de 
” veiber sur la représentation nationale , et je vous nomme 
” commandant provisoire de la force armée. » L’assemblée 
confirme cette nomination par ses applaudissemens. Le ge
neral déclare qu’il mourra à son poste, et sort pour voler au 
lieu du combat. Quelques imtans après il rentre avec une es- 
corte de fusiliers et plusieurs jeunes gens qui s’étaient munis 
<*e fouets de poste. Ils escaladent les tribunes , et en font 
sortir les femmes en les chassant à coups de fouet. Elles fuient 
en poussant des cris épouvantables, et aux grands applaudis
semens d’une partie des assistans,

A peine les tribunes sont-elles évacuées, que le bruit à la 
porte de gauche redouble. La foule est revenue à la charae • 
elle attaque de nouveau la porte , qui cède à la violence,’ 
éclaté et se brise. Les membres de la convention se retirent 
dans tes bancs supérieurs ; la gendarmene forme une haie 
autour d eux pour les protéger, Aussitôt des citoyens armés 
des séchons accourent dans la salle par la porte droite , pour 
chasser la populace. Ils la refoulent d’abord , et s’emparent 
de quelques femmes, mais ils sont bientôt ramenés à leur 
tour par la populace victorieuse. Heureusement la section de 
Grenelle, accourue la première au secours de la'convention, 
arrive dans ce moment, et vient fournir un utile renfort. Le 
député Âugnh est à sa tête, le sabré à le main. En avant !

s'écrie-t-il... Oe se serre, oh «vancé . on croise ies baïonnettes 
et on repousse sans blessure la multitude des assaillans, qii 
cède à la vue du fer. On saisit par le collet l’un des révoltés, 
on le traîne au pied du bnreau, on le fouille, et on lui 
trouve les poches pleines de pain. Il était deux heures : un 
peu de calme se rétablit dans l’assemblée : on déclare que 
la section de Grenelle a bien mérité de la patrie. Tous lesi 
ambassadeurs des puissances s’étaient rendus à la tribune qu 
leur était réservée , et assistaient à cette scène , comme pour 
partager en quelque sorte les dangers de la convention. On 
décrète qu’il sera fait mention au bulletin de leur courageux 
dévouement.

Cependant la foule augmentait autour de la salle, A peine 
deux ou trois sections avaient-elles eu le temps d’accourir, 
et de se jeter dans le palais national ; mais elles ne pouvaient 
résister à la masse toujours croissante des assaillans. En cet 
instant la foule fait un nouvel effort sur le salon de la liberté,
et pénétré jusqu’à la porte brisée. Les cris aux armes ! se 
renouvellent, la force qui était dans l’intérieur de la salle 
accourt vers la porte menacée. Le président se couvre, l’as
semblée demeure calme. Alors des deux côtés on se joint; le 
combati s’engage devant, la porte même; les défenseurs de’ la 
convention croisent la baïonnette , de leur côté les assaillans 
font feu, et les balles viennent frapper les murs de la salle. 
Les députés se lèvent eu criant Eire la république ! De noul 
veaux détachemens accourent, traversent de droite à gauche 
et viennent soutenir l’attaque. Les coups de feu redoublent ' 
on charge, on se mêle, on sabre. Mais une foule immense, 
placée derrière les assaillans , les pousse, les porte malgré eux 
memes sur les baïonnettes, renverse tous les obstacles qu’on 
lui oppose, et fait irruption dans l’assemblée. Un jeune dé
pute, plein de courage et dévouement, Féraud , vole au de
vant de la foule, et la conjure de ne pas pénétrer plus avant.
« Tuez-moL s’écrie-t-il en découvrant sa poitrine; vous n’en- 
” trerez qu’après avoir passé sur mon corps. » En effet, il 
se couche à terre pour essayer de les arrêter; mais ces furieux, 
sans 1 ecouter passent sur son corps et courent vers le bureau- 
11 était trois heures.. Des femmes ivres ; des hommes armé» 
de sabres , de piques , de fusils, portant sur leurs chapeaux 
ces mots : Du pain, la constitution de 93 , remplissent la 
salle; les uns vont occuper les banquettes inférieures, qne 
les deputes avaient laissées libres en se reliront vers les ban
quettes supérieures ; les autres remplissent le parquet; d’autres 
se placent devant le bureau, ou mo*tent par les petits esca
liers qui conduisent au fauteuil du président. Un jeune offi
cier des sections, nommé Mailly , placé sur les degrés du 
hurea» , arrache à l’un de ces hommes î’écriteau qu’il portait 
sur son chapeau. On tire aussitôt sur lui, et il tombe blessé 
de plusieurs coups de feu. Dans ce moment , toutes les 
baïonnettes , toutes les piques se dirigent sur le président • 
on enferme sa tête dans une baie de fer. C’est Boissy-d’An^las ' 
qui a succédé à André Dumont ; il demeure immobile et 
calme. I eraud , qui s’était relevé, accourt au pied de la tribune. 
s arrache les cheveux , se frappe la poitrine de douleur, et, 
en voyant le danger du président, s’élance pour aller le 
couvrir de son corps. L’un des hommes à piques veut le 
retenir par l’habit ; un officier , pour dégager Féraud , assèiie 
un coup de poing n l’homme qui le retenait ; ce dernier ré- 
pond au coup de poing par un coup de pistolet qui atteint 
le malheureux Féraud dans l’épaule. L’infortuné jeune homme 
tombe; on l’entraîne, on le foule aux pieds, on l’emporte 
hors de la salle, et on livre son cadavre à la populace!

Boissy-d’Anglas demeure calme et impassible au milieu de 
cet épouvantable événement ; les baïonnettes et les piques 
environnent encore sa tète. Chacun veut parler, et crie en 
vam pour se faire entendre. Les tambours battent pour 
retabhr le silence ; mais la foule, s’amusant de ce chaos, 
vociféré, frappe des pieds , trépigne de plaisir en voyant 
letat auquel est îéduite cette assemblée souveraine. Un 
canonnier, entouré de fusiliers , monte à la tribune pour 
hre le plan d’insurrection. La lecture est à chaque instant 
interrompue par des cris, des injures, et par le roulement 
du tambour Uu homme veut prendre la parole, et s’adresser 

multitude : « Mes amis, dit-il, nous sommes tous ici
pour la meme cause. Le danger presse , il faut des décrets •

» laissez vos représentai les rendre. » — A bas ! à bas ! lui 
crie-t-on pour toute réponse. Le député Rhul, vieillard d’un 
aspect Vénérable, et montagnard zélé, veut dire quelques 
mots de sa place, pour essayer d’obtenir du silence ; mais 

Ç 1 interrompt par de nouvelles vociférations. Pendant cette 
scene- on apporte une tête au bout d’une baïonnette : on 
a îegarue avec effroi, on ne peut la reconnaître. Les uns disent 

que cest celle de Freron, d’autres disent que c’est celle de 
F eraud. C était celle de Féraud , en eilet, que des brigands 
avaient coupee, et qu’ils avaient placée au bout d’une baïon
nette. Ils la promenait dans la salle , au milieu des hurle- 

ue la multitude. La fureur contre le président Boissy- 
d Anglas recommence ; il est de nouveau eu péril ; on en
toure sa tête de baïonnettes, on le couche en joue de tous 
côtés ; mille morts le menacent.

Il était déjà sept heures du soir ; on tremblait dans l’as
semblée, on craignait que cette foule, où se trouvaient des 
scélérats, ne se portât aux dernières extrémités, et n’eW»e'it 
Ies^ représentons dn peuple, au milieu de l’obscurité de la 
nuit. Plusieurs membres du centre engageaient certains mon-
tagnards a parler pour exhorter la multitude à se dissiper. 
Termer essaie de dire aux révoltés qu’il est tard, qu’ils doi
vent songer a se retirer, qu’ils vont exposer le peuple à 
manquer de pam, en troublant les arriva-es - « C’est de 
* la tac‘re-’ flP™ 1“ foule ; il y a I,¥s mois que vous 
» nous dites cela. » Alors plusieurs voix s'élèvent succeslive
d 6 uatr’nmn ^1 “ "™Uitllde : celle-ci demande la liberté 
de 93 1 une tr - dePl,ti;s arrétés ; celle-là, la constitution
foule d’a res I8'“1®’ larrest*5°n de 1<* émigrés; une 
de u enn ’ 1 PCI™anence des sections, le rétablissement 
<LÏL d!!™™6’ “‘»mandant de la force armée pari-

> (-s visites domiciliaires pour rechercher les 'subsis*. - 
tances cachées, les assignats au pair, etc. L’un de ces hommes



qui parvient à se faire entendre quelques instans, veut qu’on 
nomme sur-le-chajnp le commandant de la force armée pa
risienne , et qu’on choisisse Soubrany. Enlin, un dernier, 
ne sachant que demanders’écrie : L’arrestation des coquins 
et des lâches ! et, pendant une demi-heure , il répète par 
intervalles : L'arrestation des coquins et des lâches !

L’un des meneurs , sentant enfin la nécessité de décider 
quelque chose, propose de faire descendre les députés des 
hautes banquettes , où ils sont placés, pour les réunir au 
milieu de la salle , et les faire délibérer. Aussitôt on adopte 
la proposition , on les pousse hors de leurs sièges , on les 
fait descendre, on les parque , comme un trou; eau , dans 
l’espace qui sépare la tribune des banquettes imeri eures. 
Des hommes les entrourent, et les enferment en fajSEr.1 la
chaîne avec leurs piques. Vernier remplace au fauteuil Roissy. 
d’Anglas , accablé de fatigues après six heures d’une prési

dence aussi périlleuse. Il est neuf heures. Une espèce de 
délibération s’organise , on convient que le peuple restera 
couvert, et que les députés seuls lèveront leurs chapeaux 
en signe d’approbation ou d’iraprcbation. Les montagnards 
commencent à espérer qu’on pourra rendre les décrets , et
se disposent à prendre la parole. Homme, qui l’avait déjà 
prise une fois , demande qu’on arrête par un décret l’élar
gissement des patriotes. Duroi dit que, depuis le 9 thermidor, 
les ennemis de la patrie ont exercé une réaction funeste, 
que les députés arrêtés au 12 germinal l’ont été illégalement, 
et qu’il faut décider leur rappel On oblige le président à 
mettre ces différentes rmnnsitinns nu-»- vr,;-^ ■ .... 1

VILLE DE LIEGE.
Contributions. — Le bourgmestre et les échevins informent 

les contribuables que les rôles 1° de la contribution foncière 
des quartiers du Sud et du Nord de 1829 ; et 2° les deux 
rôles primitifs de l’Est et les 4e et 5e parties du rôle primitif 
de la contribution personnelle du Nord , pour la même année 
sont rendus exécutoires et remis aux percepteurs pour en 
opérer le recouvrement.

A l’hôtel de ville, le 10 mars 1829.
Le Bourgmestre , Chev. de Mélotte d’Envoz. 874

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 12 mars. — Naissances,2 gaie. 
2 filles , 1 mariage savoir : entre Laurent Joseph Tomsin , des
sinateur , rue Saint Séverin, et Marie Thérèse Dobbler, 
revendeuse, au même domicile , veuve de Jean Nicolas 
Grandchamps.

Décès 1 gare. 4 femmes savoir : Jeanne Delnoz, âgée de 69 
ans , revendeuse , faubourg S te. Marguerite, épouse de Jacques 
Lahaye.— Anne Marie..Magis, âgée de .54 ans; domestique; 
faubourg d’Amercœur.—Beatrix Charlotte Vandermaesen ; âgée 
de 27 ans ; rue au Chaine ; épouse de Ambroise Candeze. 
— Marguerite Josephe Namur; âgée de 23 ans, domestique 
rue derrière St. Pholien.

ces differentes propositions aux voix ; on lève les 
chapeaux, on crie : Adopté, adopté, au milieu d’un bruit 
épouvantable, sans qu’on puisse distinguer si les députés 
ont réellement donné leur vote. Goujon“ succède à Homme 
et Duroi, et dit qu’il faut assurer l’exécution des décrets , 
que les comités ne paraissent point, qu’il importe de savoir 
ce qu’ils font, qu’il faut les appeler pour leur demander 
compte de leurs opérations, et les remplacer par une com
mission extraordinaire. C’était là en effet qu’était le péril de 
la journée. Si les comités étaient restés libres d’arir, ils 
pouvaient venir délivrer la convention de ses oppresseurs. 
Bourbotte demande l’arrestation des journalistes. Une voix 
inconnue s’élève , et dit que , pour prouver que les patriotes 
ne sont pas de cannibales, il faut abolir la peine de mort 
— ■»Oui, oui, s’écrie-t-on, excepté pour les émigrés, et les 
» fabricateurs de faux assignats. » On adopte cette proposition 
clans la même forme que les précédentes Duquesnoi revient 
à la proposition de Goujon, redemande la suspension des 
comités et la nomination d’une commission extraordinaire, 
de quatre membres. On désigne sur-le-champ Bourbotte, 
Prieur de la Marne, Duroi et Duquesnoi lui-même. Ces quatre 
députés acceptent les fonctions qui leur sont confiées. Quelque 
périlleuses qu’elles soient, ils sauront, disent-ils,les rempdir; 
et mourir à leur poste Ils sortent pour se rendre auprès des 
comités ; et s'emparer de tous les pouvoirs. C’était là le diffi
cile ; et toute la journée dépendait du résultat de cette 
opération.

Pendant ce temps les comités du gouvernement, entourés 
et défendus par la jeunesse dorée, avaient employé tous leurs 
efforts à réunir] les sections. D’abord ils en avaient réuni deux 
ou trois , dont l’effort, comme on l’a [vu , avait été repoussé 
par les assaillans. Ils étaient parvenus ensuite à en convoquer 
un plus grand nombre et ils se disposaient vers la nuit à saisir 
le moment où le peuple , fatigué, commencerait à devenir 
moins nombreux, pour fondre sur les révoltés, èt délivrer la 
convention. Prévoyant bien que, pendant cette longue oppres
sion , on lui aurait arraché les décrets qu’elle ne voulait pas 
rendre, ils avaient pris un arrêté par lequel ils ne reconnais
saient pas pour authentiques les décrets rendus pendant cette 
journée. Ces dispositions faites, Legendre, Auguis, Chenier, 
Delecloi , Bergoeng et Kervélégan s’étaient rendus à la tête de 
forts détachemens , auprès de la convention. Arrivés là , ils 
étaient convenus de laisser les ‘portes ouvertes, afin que le 
peuple, pressé d’un côté, pût sortir de l'autre. Legendre et 
Delecloi s’étaient chargés ensuite de pénétrer dans la salle, 
de monter à la tribune au milieu de tous les dangers, et de 
sommer les révoltés de se retirer. « S’ils ne cèdent pas , dirent. 
» ils à leurs collègues, chargez, et ne craignez rien pour nous- 
i> Dussions-nous périr dans la mêlée, avancez toujours. » 

Legendre et Delecloi pénètrent en effet dans la salle, à 
l’instant où les quatre députés nommés pour former la com
mission extraordinaire allaient sortir. Legendre monte à la tri
bune , à travers les insultes et les coups . et prend la parole 
au milieu des huées : » J’invite l’assemblée, dit-il , à rester 

» ferme, et les citoyens qui sont ici à sortir. » — A bas ! à bas ! 
s’écrie-t-on. Legendre et Delecloi sont obligés de se retirer. 
Duquesnoi s’adresse alors à ses collègues de la commission 
extraordinaire , et les engage à le suivre , afin de suspendre les 
comités I qui, comme on le voit, sont contraires aux opéra
tions de l’assemblée. Soubrany les invite à se hâter. Us sortent 
alors tous les quatre, mais ils rencontrent le détachement à 
la tête duquel marchent les représentans Legendre , Kervélé- 
gan et Auguis , et le commandant de la garde nationale , Hälfet. 
Prieur de la Marne demande à Raffet s’il a repu du président- 
l’ordre d’entrer.» Jene te dois aucun compte, » lui répond. 
Haftet, et il avance. On somme alors la multitude de se re
tirer ; le président, l’y invite au nom de la loi : elle répond par 
des huées. Aussitôt on baisse les baïonnettes, et on entre ; la 
foule desarmée cède , mais des hommes armés qui se trouvaient 
au millieu d’elle résistent au moment; ils sont repoussés, et 
fuient en criant: — À nous, sans-culottes! Une partie des pa
triotes revient à ce cri, et charge avec violence, le détachement 
qui avait pénétré. Ils emportent un instant l’avantage ; le dé
pute dAervelegan est blesse a la main; les montagnards Bour- 
botte , Peyssard , Gaston crient victoire. Mais le pas de charge 
retentit dans la salle extérieure ; un renfort considérable arrive, 
fond de nouveau sur les insurgés, les repousse , les sabre , les 
poursuit à coups de baïonnettes. Ils fuient, se pressent aux 
portes , ou escaladent les tribunes, et se sauvent par les fenê
tres. La »alle est enfin évacuée : il était minuit

SPECTACLE. ■— Au bénéfice de M. Romainville , lundi 16 dn 
courant. La Pie Voleuse, en trois actes ; et L'honnête Crimi
nel en cinq actes.

\NNONCRS ET AVIS DIVERS.
Déballage de QUINCAILLERIES , Hôtel de Flandre, 

rua du Pont d’Avroy à Liège.
On y trouvera un superbe assortiment de quincailleries en 

tout genre ; coutelleries, bijouteries en fin et en faux, le plaqué, 
objets de ehasse et de chirurgie , billes de billard, et un très- 
grand assortiment de cabarets et objets de nouveautés , lampes 
astrales en bronze etc.

Par cessation, on vendra au prix de facture , et à des 
conditions raisonnables pour les personnes qui désirent acheter 
en gros. 877

Mme et Mlle Hornbrook nées anglaises , informent qu’elles 
viennent d’établir en cette ville nn PENSIONNAT pour des 
JEUNES DEMOISELLES ; où on leur enseignera les langues 
anglaise et française par principes , l’écriture , le calcul, l’his
toire, la géographie, le dessin, la musique , la danse toute 
espèce d’ouvrages de main ; enfin tout, ce qui compose l’édu
cation des jeunes personnes, elles y admettront des externes. 
S’adresser pour plus amples informations chez lesdites dames, 
a l’ancien couvent de Ste. Claire. 878

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
L’adjudication des barrières a laquelle il a été procédé les 

5 et 7 mars 1829 , à Luxembourg et à Marche, n’ayant pas 
été approuvée, saut en ce qui concerne les barrières de Steinfort 
et de Dippaeh, situées dans l’agence de Luxembourg, il sera 
procédé là une nouvelle adjudication desdites barrières , à 
Marche le 26, et à Luxembourg le 29 courant, pardevant 
MM. les notaires Jadot et Kneip, en leur étude respective.

Liège, le 12 mars 1829.
L’administrateur des domaines du 5° ressort,

Ferdinand Del Marmol. 888

CHAMBRE garnie à LOUER , rue St. Jean en Isle , n° 773. 798.

160 Le 3avril 1829, à dix heures du matin, il sera VENDU aux 
enchères en l’étude et par le ministère de Me Dusaet , notaire 
à Liège, une MAISON très vaste portant le n” 20 , sise à Liège 
sur la Fontaine et le quai de la Sauveniere où il y a un TER
RAIN à construire un beau bâtiment.

Il y a toute sécurité pour acquérir et on donnera toutes fa
cilités pour le payement. S’adresser audit notaire avec leqnel 
on pourra traiter de gré à gré avant le jour de la vente

ROULAGE ACCÉLÉRÉ DE HENRI DETIGE.
De Liège d Bruxelles et de Bruxelles à Gani et vice-ve, 

CORRESPONDANT avec tous les ACCÉLÉRÉS BELGES El

FRANÇAIS.

J’ai l’honneur d’informer MM. les i 
cians et commissionnaires que mon servi« 
de roulage est CONSTAMMENT EN'AC
TIVITE et que les départs sont rigoureu- 

s sement suivis d’après les jours fixés par

CHAMBRES garnie à louer avec ou sans pension, vis-a-vis 
l’Hôtel de Ville, n. 15. 383

Un bon ouvrier CHAUDRONNIER, sachant confectionner 
toute pièce de batteries de cuisine, peut se présenter chez 
A. G. Wercke, sur le Marché ,n°892 a Venders. 876

A VENDRE au n° 613t quai d’Avroy, une forte CHARRETTE 
de brasseur de même qu’un GAILLIOT. 875

Lundi seize mars, à deux heures précises de l’après midi 
en la demeure du sieur Grisay, cabaretier, au Stockys du 
GRAND RECHAIN, Ssrvais Grisay père et ses enfans feront 
exposer en VENTE publique , au plus offrant et dernier en 
cliérisseur, à l’extinction des feux , une MAISON , grange , 
étables , brasserie , jardin potager et quatre prairies dont deux 
trés bien arborées, mesurant CINQ BONNIERS situés au lieu 
susdit.

Le tout est dans le meilleur état ; la brasserie est pourvue 
de tout ce qui est nécessaire à son exploitation, et l’ean né
cessaire y arrive au moyen d’une fontaine qu’on dirige a 
volonté. S'adresser au notaire Lys A VERVIERS pour prendre 
communication du cahier des charges qui présente toute sù- 
teté et facilité à l’acquéreur. 604

Une FILLE , sachant faire une bonne cuisine, munie de 
bons certificats, peut se présenter au n° 1410, enPécheurue, 
où on dira pour qui e'e»t, 85o

l’arrêté de Sa Majesté le roi des Pays-Bas, qui depuis pV 
sieurs années a autorisé mon exploitation. Iniépcndammo,; 
de mon roulage accéléré , je fais partir des voitures en 01- 
DINAIRES ce qui me met à même d’expédier JOUBKEt- 
LEMENT pour la Belgique la France et l’Allemagne.

Célérité et garantie dans les expéditions et modicité ( 
les prix, sont les titres que je présente pour obtenir de 
plus en plus la confiance du commerce que je m’efforcerai 
toujours-de justifier.

Liège, le 4 mars 1829. H. Detige,
LES BUREAUX 80NT :

A Bruxelles , chez Seb. Detige, au Nouveau Marché ni 
Grains , n° 1438.

A Gand , chez II. Detige , fils au Marché aux Grains.
A Anvers , chez Vrydag , Canal du Brasseur.
A Cologne , chez Pannels , au Waidmarkt , il0 39.
A Liège ? chez H. Detige , vis-à-vis la Douane , n° 328. M

Le 19 mars 1829, à 10 heures du matin, chez le sien 
Dechamp au hameau de la Haydt commune de Warsage. 
Mr. B. Magis de Liège , fera vendre dans son BOIS de CAS- 
NELLE commune de WARSAGE une grande quantité tJ 
beaux CHÊNES et HÊTRES propres à tout usage.

A crédit sous caution. L. J. Flechex , notaire.

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Le 30 mari 1829, M. le chevalier de Troussct, fera vend« 

dans ses bois d'AMAY et d’ONEUX , commune d’OCQTlE* 
et à peu de distance de la rivière d’Ourte, une grande qu» 
tité de CHÊNES et HÊTRES de toute grosseur et propre! 
à tout usage. A CRÉDIT. ""

Une grande et bonne MAISON A VENDRE, située rue 
RAVETS , derrière le Palais, ayant une issue vis à vis l’églue 
St. Servais. S’adresser rue du Yert-Bois, n° 254. Au même »1 

olies CHAMBRES A LOUER.

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons, avec jardins te 

arborés , situées rue derrière le Palais, près l’église des ihucui 
côtées n. 71 et 74. Cette dernière est aussi à louer. SaiW 
ser pour connaître les prix et conditions ainsi que J».“' 
so:r, au n. 571 , quai d’Avroy.

( ) On désire trouver à LOUER, aux environs delà ville,
du ctlles bords de l’Ourthe ou de la Meuse , et de préférence (tu 

d’OUGRÉE, une petite MAISON de campagne, avec jaw 
a une distance qui n’excède pas cinq mille;

S’adresser rue Hors-Château , n° 222.

On DEMANDE une SERVANTE au n° 102,8, à la GA1

ANNONCE LITTERAIRE.

En vente chez Güilmard et Cie., libraires, rue 
d’ile, n° 41

Le bo?i sens d’un homme de rien , ou la vraie po 
l’usage des simples, par Joseph Bernard tome

filial

pn:
Nouveau mémoire à consulter, du jeune jésuite, 8 ‘ . j, 

- ir l’abbé Marcel «actuel des jésuites en France, par 
Roche Arnaud, in-18. el'ésHDes progrès de la révolution et de la guerre contre ^ ^
par l’abbé delà Mennais , 1 vol. in-12. Fi’ix 1 'A'j ,](|i 

Manuel des dames, ou Part de la toilette , suivi <« a 
modiste, par M? Celnart. 1 vol. in-18. „ ,,e élésan'

Coda de la conversation , manuel complet du langac ^ ^ 
et poli, prix ^ | voj ,>18,

Le dernier jour d’nn condamné par Victor Hùg° > go cft 
.prix . jgj riches^5’

Economie politique ou principes de la science ^ fi. 50 cù- 
par Joseph Droz 1 vol. in-18. Prix i, néiiérahccinl£

Histoire de Russie et de Pierre-lc Grand , par le 8 q 41 ci*
de Ségur , tome 1er in-18. Prix t , ,. recale',1*

Nouveaux élêmens de pathologie médico-cln < plein 
Roche et Samson, 5 vol. in-8°. édition de P»1 ls 10»*"
Prix ., fient

Le même ouvrage, réimpression de Bruxen > g » 
paru 3 vol. _ ___ ou répf;i,:.

Le* livre noir, de MM. Delaveau et FrancEeù,
alphabétique de la police politique sous-1jj fis. $ !j 
plorable ; 4 vol in-8°. prix , :uiu 1 fr ,

La mort de Louis XVI scènes historiques ° -4 j fl. '0c 
janvier 1793 1 fort vol. in-18. de 620 pages p-^.^ sçdj 

Les états de Blois, ou la mort de MM. aL ics
historiques, décembre 1588 par l’auteur ^ 70 &■ 
1 vol. in-18. .. . par P“/!,

Procès de Jésus-Christ devant Caïpbe et P* ' 4O 
aine, t vol. in-18. prix

II. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du - P




